
Dettes de son ex femme

------------------------------------ 
Par ptiloup 

Bonjour,

Séparé mais pas encore divorcé, j'ai quité mon appartement que j'ai laissé a mon ex femme car c'est elle qui a la garde
de nos deux enfants. Je me suis rendu chez mon bailleur pour me dessolidarisé du bail signé au deux noms, hors
celui-ci, refuse cette requette sous pretexte que je ne suis pas encore divorcé.
Un probléme se pose alors, effectivement quand mon ex femme n'honore pas le loyer du dit appartement, c'est a moi
seul à qui l'on s'adresse, je vie aujourd'hui dans la commune voisine, et n'accepte pas et ne peut pas financierement
d'avoir a payer les dettes de mon ex femme.
Pouvez vous me dire que dois je faire pour eviter ce genre de désagrement ( régime de l'union, la séparation de biens )
Cordialement


